
Développement économique ENTREPRENEURIAT UMQ -30 septembre 2008 
 
Lancement de micro-entreprises nouveau genre 
 
Le CLD de la région d’Acton a lancé LaCERE inc., un projet-pilote en 
développement de l’entrepreneuriat en milieu rural, unique en Amérique du Nord.  
LaCERE inc. sera une plate-forme de lancement de micro-entreprises nouveau 
genre dont la principale innovation de la démarche est le partage du risque relié 
au démarrage d’une PME entre la communauté et les jeunes entrepreneurs. 
 
Selon la présidente du CLD, Madame Chantal B. Favreau, ce projet vise à retenir 
et à attirer de jeunes entrepreneurs dans le milieu et à soutenir la diversification 
économique de la MRC d’Acton. 
 
LaCERE inc. offrira un environnement permettant à l’entrepreneur potentiel de 
tester réellement son projet d’affaires avec un minimum de risques.  LaCERE 
inc. embauchera de jeunes professionnels auxquels seront offerts salaires et 
avantages sociaux pendant une période de 12 à 18 mois à l’intérieur d’un 
encadrement spécifique de plus de trois ans.  Lors de leur passage dans la 
coopérative, les candidats auront à mettre sur pied, tester et bonifier leur projet 
d’affaires tout en participant à un programme pédagogique afin d’améliorer leurs 
compétences d’entrepreneur. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
Québec Municipal -30 septembre 2008 
 
Le CLE de la région d’Acton lance un projet pilote en développement de 
l’entrepreneuriat en milieu unique en Amérique du Nord. 
 
LaCERE inc. sera une plate-forme de lancement de micro-entreprises qui prend 
la forme d’une coopérative d’entrepreneurs. 
 
« Concrètement, LaCERE inc. embauchera de jeunes professionnels auxquels 
nous offrirons salaires et avantages sociaux pendant une période de 12 à 18 
mois à l’intérieur d’un encadrement spécifique de plus trois ans.  Lors de leur 
passage dans la coopérative, les candidats auront à mettre sur pied, tester et 
bonifier leur projet d’affaires tout en pratiquant à un programme pédagogique afin 
d’améliorer leurs compétences d’entrepreneur, explique le directeur général du 
CLD, monsieur R. Mathieu Vigneault.  LaCERE inc. offrira donc un 
environnement optimal et sécuritaire permettant à l’entrepreneur potentiel de 
tester réellement son projet d’affaires avec un minimum de risques ». 
 
Le projet-pilote a été lancé grâce à la participation financière du ministère des 
Affaires municipales et des Régions, de la MRC d’Acton, d’Emploi Québec, des 
Caisses populaires Desjardins de la MRC d’Acton et du CLD de la région 
d’Acton. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Journal Les Affaires du 11 au 17 octobre 2008 
 
Acton soutient ses jeunes entrepreneurs  
 
Programme : Une coopérative encadrera des créateurs d’entreprise salariés pour 
maximiser leurs chances de réussite. 
 
Afin d’encourager la création d’entreprises en milieu rural, la région d’Acton, en 
Montérégie, se lance dans un projet expérimental de coopérative 
d’entrepreneurs salariés. 
 
La Coopérative d’entrepreneurs ruraux émergents, LaCERE, accompagnera les 
jeunes entrepreneurs en les embauchant à titre de salariés pour une période de 
12 à 18 mois, le temps de démarrer leur projet d’entreprise dans une relative 
sécurité financière.  Pendant la durée du contrat, la coopérative leur proposera 
des formations en gestion et, surtout, les conseil de professionnels du milieu, 
tous disposés à leur donner un coup de main. 
 
« Plusieurs jeunes ont des projets d’entreprise, mais ils ont peur de se lancer » 
dit la mairesse de Béthanie, Chantal Beauregard Favreau, président du Centre 
local de développement de la région d’Acton.  « Désormais, ils ne seront plus 
seuls ». 
 
Selon Marc Robitaille, comptable agréé à Acton Vale, un des professionnels qui 
ont pris part à ce projet pilote, les entrepreneurs en devenir auront de meilleures 
chances de réussite : « Les autres programmes sont bien loin d’offrir tout le 
soutien que nous proposons.  Il y a une réelle volonté du milieu d’appuyer la 
coopérative ». 
 
Le Centre local de développement estime à environ un million de dollars le 
financement de ce projet pilote sur trois ans.  Le ministère des Affaires 
municipales et des Régions y contribuera à hauteur de 210 000 $ au titre du 
programme des laboratoires ruraux : le reste proviendra d’institutions et 
d’organismes publics et privés du milieu. 
 
LaCERE devrait embaucher ses premiers entrepreneurs avant le printemps, et 
en employer jusqu’à une demi-douzaine par an.  Elle espère attirer des diplômés 
des collèges et des universités.  « En sélectionnant de façon stratégique nos 
candidats des filières techniques et universitaire, nous espérons diversifier 
l’économie de notre région », ajoute Mme Beauregard Favreau. 
 
La MRC d’Acton compte 15 653 habitants.  Son économie repose sur quelques 
450 exploitations agricoles et forestières et une soixantaine d’entreprises 
industrielles dans les secteurs du textile, du plastique, du caoutchouc et de la 
métallurgie. 



 
La Pensée de Bagot 12 novembre 2008 
LaCERE : une alliance communauté-entrepreneurs 
 
Le 23 septembre, Jean-Marc Fournier, ministre du Revenu et ministre 
responsable de la région de la Montérégie, était de passage dans la région pour 
le lancement d’un projet d’entreprise audacieux, « La Coopérative 
d’entrepreneurs ruraux émergents » (LaCERE). 
 
Concrètement, il s’agit d’une coopérative d’affaires qui offrira une rémunération, 
des avantages sociaux et de la formation afin de recruter les meilleurs 
entrepreneurs en devenir du Québec et de les aider à démarrer leur PME dans la 
région d’Acton.   
 
Les objectifs de LaCERE se situent à deux niveaux : bien entendu, augmenter le 
nombre d’entrepreneurs dans la région d’Acton, mais aussi faciliter la 
commercialisation des premiers produits ou services offerts par les 
entrepreneurs salariés de l’incubateur.  En d’autres mots, nous proposerons à 
ces Beaudoin, Dutil ou Lemaire de demain, de partager le risque financier lié au 
démarrage de leur entreprise, en leur proposant une alliance communauté-
entrepreneurs. 
 
Bien que nous retrouvions plusieurs incubateuers au Québec, LaCERE est le 
seul à offrir à la fois un environnement favorable au démarrage d’une PME et un 
salaire, le tout en misant sur les richesses du monde rural (environnement 
paisible, grands espaces, accès facile à la propriété., etc.) comme avantages 
concurrentiels. 
 
Fondamentalement, LaCERE vise à faire sa part au niveau de la diversification 
de l’économie de la région.  Ainsi, les candidats embauchés par la coopérative 
devront présenter un projet d’affaires crédible et sérieux et posséder de solides 
compétences et expertises permettant le démarrage de leur PME, contribuant 
aussi à cette diversification. Dès l’hiver 2009, le recrutement débutera par 
l’entremise des médias ainsi que dans les universités et collèges techniques du 
Québec. 
 
En somme, avec LaCERE, la collectivité devient co-entrepreneur de sa destinée.  
Certes le défi est grand, mais le ministère des Affaires municipales et des 
Régions, Emploi Québec, les Caisses Desjardins de la MRC d’Acton, la MRC 
d’Acton et le ministère du Développement économique, de l’Innovation et de 
l’Exportation n’ont pas hésité à soutenir cette initiative audacieuse du CLD de la 
région d’Acton et à investir dans cette alliance communauté-entrepreneurs 
unique. 


